	Règles de vie
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Les règles de vie de l'école ont pour but d'assurer

la sécurité de tous et de favoriser un bon climat d'apprentissage dans l'école

Voici quelques règlements que tu dois suivre afin d'assurer le calme et l'ordre dans les divers moments de vie de l'école:

1. Heures d'arrivée


Voici l'horaire du primaire le matin et le midi:





Matin

Midi

Entrée des élèves:
8h20

13h29


La surveillance dans la cour de récréation commence le matin à 8h10 et le midi à 13h20.  Les élèves ne doivent donc pas arriver à l’école avant 8h10 ou 13h20.

2.
Déplacements calmes dans l'école 

Afin de favoriser un bon climat d'apprentissage dans l'école, il t'est demandé de respecter les consignes suivantes:

(
Tu restes en silence dans les escaliers et dans les corridors lors de tes déplacements dans l'école pour respecter tous ceux qui travaillent;

(
De plus, en tout temps, tu marches dans l'école. Tu dois descendre ou monter lentement les escaliers marche par marche pour ta sécurité et celle des autres.
· 
Lorsque tu entres dans l’école le matin, le midi et après la récréation, tu dois baisser le ton puisque seul le chuchotement sera toléré.
3. La tenue vestimentaire


En tout temps tu te présentes à l'école vêtu de façon décente, propre et dans une tenue appropriée au travail scolaire (sont défendus les shorts et les chandails trop courts considérés comme indécent ainsi que les vêtements aux messages violents ou vulgaires). Mes vêtements sont donc convenables à un milieu éducatif. La couleur des cheveux doit être raisonnable sans trop d'excentricité. Le piercing n'est admis qu'aux oreilles.


Il pourrait arriver que tu doives retourner à la maison pour te vêtir convenablement si tu ne respectes 
pas ce point.


Lors des cours d'éducation physique, pour ta sécurité, le port du costume (short ou chandail à manches courtes, survêtement et souliers de course) est obligatoire et les bijoux sont interdits.

4. La collation


Tu peux seulement apporter une collation composée de fruits, de légumes frais, de fromage, de yogourt.
5. Le vestiaire


Tu es responsable de ranger tes vêtements et tes effets personnels au vestiaire assurant ainsi la propreté des lieux. Tu évites de flâner, courir ou crier dans le vestiaire.

6. Objets défendus

Tout objet dangereux ou inapproprié est défendu à l'école.

Les planches à roulettes, les patins à roues alignées, les trottinettes et les « I-pod » sont défendus. Les 
jeux électroniques ne sont pas à leur place à l'école, sauf s'il y a une autorisation spéciale en classe.  Aucun objet ou jouet personnel n’est accepté à l’école.
Comme élève :

1. L'assiduité


Tu es tenu de te présenter à tous tes cours et à toutes tes activités selon l'horaire prévu. Toute absence ou tout retard doit être motivé par écrit ou par appel téléphonique de tes parents. Tout départ hâtif doit aussi être motivé par tes parents et un adulte doit venir te chercher à l'école.  La répétition des retards pourra amener l’élève à reprendre le temps en dehors des heures de classe.

2. Les travaux scolaires


Tu es responsable de produire, avec application, tous les travaux qui te sont demandés tant à l'école qu'à la maison.  Ils doivent être complétés et remis à temps.


3.
Bibliothèque et locaux spéciaux

a)
Tu es responsable du livre emprunté, si tu le perds ou le brises, tu dois le rembourser.

b)
Tu transportes le livre choisi dans ton sac d'école seulement.

c)
Si tu as oublié ton livre à la maison, tu ne peux pas en emprunter un autre. Après trois semaines, l’école te facturera le livre non remis.

d)
L'école se chargera de la réparation des livres, nous en avertir pour que nous utilisions les bons outils de réparation.

4. Récréations à l’intérieur


Tu dois jouer calmement; tu dois effectuer le moins de déplacements possible. L’utilisation du ballon est interdite pendant les récréations à l'intérieur.
5. Circulation autour de l’école


Si tu utilises ta bicyclette pour venir à l’école, tu dois la ranger à l’endroit prévu à cette fin. L’école n’est aucunement responsable des bris ou vols de bicyclettes. Il est interdit de circuler à bicyclette dans la cour de récréation. Il est interdit de jouer à proximité des bicyclettes. Tu ne dois pas grimper sur les murs de l’école. Il est formellement interdit de lancer des balles de neige sauf sur les cibles prévues à cet effet. La glissade est le seul jeu permis sur les bancs de neige. Le jeu « Roi de la montagne » est interdit.  Au parc, tu laisses les branches et les roches au sol.

6. Bottes ou deuxième paire de souliers


Pour garder l’école propre et salubre, tu dois avoir une deuxième paire de chaussures (espadrilles, souliers) ou porter des bottes que tu utiliseras lorsque la température extérieure le nécessitera.

7. Bris de matériel


Si tu brises, endommages ou perds  un article qui ne t’appartient pas, tu seras responsable de le remplacer ou d'en payer le coût de remplacement ou de réparation.

8. Respect des adultes


En tout temps, tu t’adresses à un adulte en le nommant Madame, Monsieur. Tu lui parles de façon polie.
9. Respect des autres élèves

Tu règles tes conflits de façon pacifique en tout temps (les coups, les menaces, les batailles, les bousculades ou tout autre geste de violence sont interdits).  En tout temps, les intervenants peuvent décider de la mesure disciplinaire à adopter selon la gravité et la fréquence des gestes posés (geste de réparation, perte d’activités récompense, reprise de temps, retenue après l’école, suspension à la maison).

10. Tu utilises un langage adéquat et respectueux.
11. Tu évites tout geste d’intimidation puisqu’ils ne seront pas tolérés.

Ces règles de vie ont été approuvées par le Conseil d’établissement de l’école Louis-Fréchette.
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1- Chamaillerie, bousculade

2- Gomme

3- Retard

4- Circulation dans l’école

5- Tenue vestimentaire

6- Matériel interdit

7- Respect des autres

8- Respect du matériel

9- Comportement non sécuritaire

10- Autres : _____________________

Les parents seront avisés par une étiquette collante dans l’agenda.
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1- Impolitesse envers l’adulte

2- Intimidation

3- Bris, vandalisme

4- Violence physique

5- Manque de collaboration, opposition

6- Violence verbale

7- Accumulation de manquements mineurs

8- Menace

9- Cyber intimidation

Les parents seront avisés par téléphone et par une contravention à signer.

	Gestes d’intimidation

	Critères
	Exemples et précisions

	Une répétition des gestes d’intimidation sur une certaine période
	· L’intimidateur s’acharne sur sa victime.
· Les gestes peuvent être faits dans différents contextes : classe, corridors, autobus scolaire, etc.

	Un déséquilibre de force entre la victime et l’intimidateur créant une inégalité des pouvoirs, que ce soit réel ou perçu.
	Types de déséquilibre possibles :

· Du nombre (plusieurs contre un).

· Verbal (l’intimidateur est plus habile verbalement que la victime).

· Social (l’intimidateur est plus accepté, plus populaire et certains approuvent son comportement, à l’inverse la victime est plus isolée).

· Physique.

	Une différence dans les émotions ressenties par l’intimidateur et par la victime.
	L’intimidateur retire du plaisir, tandis que la victime vit de la peur, de la honte, etc.

	Une intention de faire du tort.
	L’intimidateur et ses complices sont conscients que les gestes sont blessants.
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· Rencontre avec la TES

· Avertissement

· Excuses verbales

· Travail supplémentaire

· Fiche de réflexion

· Retrait

· Lettre d’excuses

· Gestes de réparation

· Travail communautaire

· Suspension à l’interne

· Suspension à l’externe

· Rencontre avec la direction

Note : les sanctions seront appliquées selon la gravité et le caractère répétitif de l’acte.
Note : un élève présentant un bon comportement pour une période de 20 jours de classe consécutifs; aura la possibilité d’annuler sa contravention.
__________________________________________________________________________


ENGAGEMENT

Nous avons pris connaissance du code de vie de l’école et nous nous engageons à collaborer avec l’école.

Signature des parents :
Mère : ___________________________________





Père : ____________________________________
J’ai pris connaissance du code de vie de l’école et je m’engage à le respecter.

Signature de l’élève :
__________________________________________


Contrat d’utilisation d’Internet


L’Internet peut être considéré comme une source essentielle d’information sur une foule de sujets.  Par conséquent, on peut  y retrouver des textes, des effets sonores, des photographies, des cartes et des enregistrements visuels de toutes sortes.


Pour avoir le privilège d’utiliser Internet, tu dois respecter certains règlements de base :

1. Tu dois avoir la permission de l’adulte qui te supervise pour envoyer du courrier électronique et tu t’assures de toujours utiliser un langage approprié.

2. Tu ne peux accéder qu’aux sites approuvés par l’adulte qui te supervise.  Avant de visiter un autre site, ou bien pour utiliser un moteur de recherche, tu t’assures d’en obtenir la permission.

3. Si, toutefois, tu découvres de l’information qui n’est pas appropriée, tu dois en avertir immédiatement la personne responsable de ta supervision.

4. En aucun cas, tu ne dois fournir des renseignements personnels (nom, adresse, téléphone, âge, photos) sauf avec la permission de l’adulte qui te supervise.
5. Youtube, seule l’utilisation pédagogique sous la supervision d’un intervenant scolaire est permise.
Les règlements qui précèdent m’ont été expliqués, je les comprends et je m’engage à les respecter.  Si je ne les respecte pas, je perdrai le privilège d’utiliser Internet.


_______________________________________

___________________________



Signature de l'élève





Date


_______________________________________

___________________________



Signature d’un parent





Date

Manquements mineurs





Manquements majeurs

















Sanctions disciplinaires applicables
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